
a) Un périmètre alternatif délimitant une surface qui n'est pas
sensiblement plus grande que celle que borne le périmètre demandés

b) Un périmètre alternatif qui est à une distance courte et uniforme du
périmètre demandés

c) Au moins une partie du périmètre demandé est visible du périmètre
alternatif.

18. Si l'équipe d'inspection accepte le périmètre alternatif, celui-ci
devient le périmètre final et l'équipe d'inspection est conduite du point
d'entrée à ce périmètre. Si l'Etat partie inspecté le juge nécessaire, le
transport de l'équipe d'inspection peut commencer au plus tôt 12 heures avant
l'expiration du délai fixé au paragraphe 16 pour proposer un périmètre
alternatif. En tout état de cause, le transport de l'équipe d'inspection
s'achève au plus tard 36 heures après l'arrivée de celle-ci au point d'entrée.

19. S'il n'est pas convenu d'un périmètre final, les négociations sont
conclues aussitôt que possible, mais en aucun cas elles ne se poursuivent
au-delà de 24 heures après l'arrivée de l'équipe d'inspection au point
d'entrée. Faute d'un accord, l'Etat partie inspecté conduit l'équipe
d'inspection à un emplacement du périmètre alternatif. Si l'Etat partie
inspecté le juge nécessaire, le tranpport de l'équipe d'inspection peut
commencer au plus tôt 12 heures avant l'expiration du délai fixé au
paragraphe 16 pour proposer un périmètre alternatif. En tout état de cause, le
transport de l'équipe d'inspection s'achève au plus tard 36 heures après
l'arrivée de celle-ci au point d'entrée.

20. Une fois sur les lieux, l'Etat partie inspecté donne sans tarder à
l'équipe d'inspection accès au périmètre alternatif pour faciliter les
négociations et un accord sur le périmètre final ainsi que l'accès à
l'intérieur du périmètre final.

'.1. faute d'un accord dans les 72 heures suivant l'arrivée de l'équipe
d'inspection sur les lieux, le périmètre alternatif est désigné comme
périmètre final.

Vérification de l'emplacement

22. Afin d'établir que le lieu ou elle a été conduite correspond au site
d'inspection spécifié par l'Etat partie requérant, l'équipe d'inspection a le
droit d'utiliser un matériel de localisation approuvé et de le faire mettre en
Place selon ses instructions. L'équipe d'inspection peut vérifier sa position
Par référence à des points de repère locaux identifiés d'après des cartes.L'Etat partie inspecté l'aide dans cette tAche.

Verrouillage du site, surveillance des sorties

23. Au plus tard 12 heures après l'arrivée de l'équipe d'inspection au point
d'entrée, l'Etat partie inspecté commence à réunir des données d'information
factuelles sur toute sortie de véhicules à tous les points du périmètre
demandé par lesquels un véhicule servant au transport terrestre, aérien,
*luvi-'al ou maritime peut quitter le site. Il fournit ces données à l'équipe
e'Inspection dès l'arrivée de celle-ci au périmètre alternatif ou au périmètre
e-:ral, quel que soit le premier atteint.


